
REGLEMENT : 
1. Organisation : Le service des sports de la Ville de Cogolin organise le Samedi 18 Mai 2019, un Urbathlon qui 
consiste à effectuer un parcours en relais par équipe ou en solo comprenant une partie en course à pied et une 
partie en VTT. Le départ s’effectuera sur la Place de la République devant la Mairie à 18H. L’épreuve se 
terminera à 20H. 
2. Inscriptions : L’inscription peut se faire, pour les majeurs, en individuel (enchaînement des deux épreuves), et 
pour tous, par équipe (en relais). Toutefois, la limite d’âge à respecter est la suivante : avoir plus de 10 ans. L’âge 
s’entend au jour de l’épreuve. L’inscription est gratuite. 
Un certificat médical de non contre-indication à la pratique sportive concernée est requis.  
Le bulletin d’inscription est à retourner au service des sports de Cogolin soit : 

- Par mail sport@cogolin.fr ou par courrier à l’adresse suivante :  
Service des sports Cosec M.COULONY - 45 Rue des Mines – 83310 COGOLIN 

- Directement le jour de l’épreuve jusqu’à 30 minutes avant le départ (Fin 17h30) 
3. Engagement : Tout engagement est personnel. Aucun transfert d’inscription n’est autorisé pour quelque motif 
que ce soit. Toute personne rétrocédant son dossard à une tierce personne sera reconnue responsable en cas 
d’accident survenu ou provoqué par cette dernière durant l’épreuve. Toute personne disposant d’un dossard 
acquis en infraction avec le présent règlement pourra être disqualifiée. Le dossard devra être entièrement lisible 
lors de la course. L’organisation décline toute responsabilité en cas d’accident  face à ce type de situation.  
4. Parcours : Les parcours cycliste et pédestre sont essentiellement réalisés dans les ruelles de Cogolin, sur un 
revêtement constitué d’asphalte et de pavés. Le parcours cycliste ne comporte  aucune difficulté technique 
(escaliers, marches) à franchir. La distance est de 750m.Le parcours pédestre emprunte des escaliers en montant 
et en descendant. La distance est de 550m. La distance totale est de 1.3km pour 34m de dénivelé positif. Le 
nombre de tour est laissé libre. Lorsque les concurrents sont sur les parcours, ils ne peuvent pas en sortir (hormis 
sur décision des signaleurs). Le seul lieu pour en sortir est la zone de transition sur la place de la République. Les 
concurrents devront réaliser l’enchaînement suivant, parcours cycliste – parcours pédestre, afin de valider leur 
tour. Pour les concurrents en équipe, il ne peut y avoir qu’un seul relayeur par équipe sur le parcours. 
5. Sécurité : La sécurité est assurée par les pompiers de la caserne de Cogolin et la Police Municipale. 
L’organisation décline toute responsabilité en cas de défaillance ou d’accident. Tout le parcours est balisé et 
fermé. Aucun autre véhicule que ceux des participants (vélo), de l’organisation et des secours  ne seront acceptés 
sur le parcours. L’organisateur est assuré pour les risques civils mais décline toute responsabilité en cas de perte 
ou vol d’objets. Il est conseillé aux athlètes de souscrire une assurance personnelle couvrant les dommages 
corporels auxquels leur pratique sportive peut les exposer. Chaque participant devra se conformer au code de la 
route, arrêtés préfectoraux et municipaux et respecter les indications des signaleurs présents sur le parcours. La 
plus grande vigilance est demandée aux participants pour ne pas empiéter sur les zones de circulation et ne pas 
mettre en défaut la sécurité, mais également ne pas jeter ses déchets, papiers, emballages sur la route et dans la 
nature. Pour la partie vélo, le port du casque homologué est obligatoire.   
6. Données à caractère personnel : En soumettant ce formulaire j’accepte que mes informations soient 
exploitées dans le cadre de l’inscription à l’Urbathlon de Cogolin. Ces informations sont exclusivement destinées 
à la Mairie de COGOLIN et sont exploitées conformément au Règlement (UE) 2016/679 du Parlement Européen 
et Du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des 
données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données. Vous disposez d’un droit d’accès, de 
rectification ou de suppression des informations vous concernant. Vous pouvez exercer ce droit à tout moment 
en adressant votre demande à : DPO - Mairie de COGOLIN - Place de la République - 83310 COGOLIN  
7. Droit à l'image : De par sa participation, le concurrent renonce à tout droit personnel à image et autorise 
l'organisateur ainsi que ses ayants-droits et partenaires à utiliser celle-ci sur tout support, pour une durée de 2 
ans, dans le monde entier. 
8. Classement : Aucun classement n’est prévu sur la manifestation  
9. Règlement : Tout concurrent reconnaît par son inscription avoir pris connaissance du présent règlement 
affiché le jour de l’épreuve et en accepte toutes les clauses. Ce règlement put être adressé à tout concurrent qui 
en fera la demande écrite au secrétariat du service des sports de Cogolin. 
 
 
 

 

 

 

Individuel (obligatoirement majeur) : 

Nom : …………………………………………… Prénom :……………………………………………. 

Date de naissance : ………………………………………………………………………………………………… 

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………… 

Téléphone :……………………………………………. Courriel :…………………………………………… 

       Je certifie avoir pris connaissance du règlement de la manifestation et 
m’engage à m’y conformer. 
Fait à ………………………………………………, le ……/……/2019 

 Signature : 
 

 
Relais par équipe (à partir de 10 ans/de 2 à 4 participants) : 
 Equipier 1 Equipier 2 Equipier 3 Equipier 4 
Nom     

Prénom     

Date de 
naissance     

Adresse  
 

   

Téléphone     

Courriel     

Je certifie avoir pris connaissance du règlement de la manifestation et m’engage à 
m’y conformer. 
     
Date …../.…./.…. …../…../….. …../…../….. …../…../….. 
Signature : 
Pour les mineurs, 
signature du 
responsable 
légal : 

    

Un certificat médical de non contre-indication à la pratique sportive concernée est       
obligatoire pour participer. Inscription avant le 10 MAI recommandée. 

 
 

à retourner au service des sports de Cogolin soit par mail 
sport@cogolin.fr  ou par courrier à l’adresse suivante : 
Service des sports Cosec M.COULONY - 45 Rue des Mines 
– 83310 COGOLIN 
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